
 

Tous droits réservés à l’ECCQ – Éleveurs Canins Certifiés du Québec Inc.  
Ceci ne garantie pas la validité du contrat.  
Ceci n’est pas un document légal. 
 

 

 

 

 

 

L’élevage Fland’Or 
 

Exigence de l’éleveurs Garanti de l’éleveur 
Non-reproduction Examen vétérinaire 
Preuve de stérilisation Premier vaccin 
Cours d’obéissance Vermifuge 
Contacter l’éleveur si vous devez replacer le chiot Clause pour maladies virales post-adoption 
 Clause pour maladies héréditaires  
 Garanti d’être disponible afin d’aider l’adoptant avec 

l’éducation du chiot 
 

 

Le contrat d’adoption complet des éleveurs n’est pas affiché sur le site internet de l’ECCQ. Si vous voulez avoir accès au contrat 
complet, veuillez contacter directement l’éleveur qui vous intéresse.  

 

 


